
CONDITIONS D’ADHÉSION

Être immatriculé(e) à la Chambre des Métiers et/ou à la Chambre  
de Commerce et/ou à la Maison des Artistes

Aucun minimum de chiffre d’affaire n’est demandé pour adhérer

Exercer et/ou enseigner avec honneur un savoir-faire dans le domaine  
de l’ennoblissementde matériaux souples (brodeur, plumassier, dentellier, 
passementier, plisseur, teinturier, feutrier, tresseur, sérigraphie luxe, tisserand, 
ennoblisseur textile, gaufreur, restaurateur textile, tisseurs, détourneur de 
matière, créateur textile, gaufreur papier, paper art designer, filateur, perleur, 
cristalliser, fournisseur de matières d’exception, fleuriste fleurs artificielles…) 

Participer à la vie associative : au moins une manifestation par an est requise 
(évènement, assemblée générale, remise de prix…) 

Obtenir la validation de sa candidature par le comité de sélection 

Adhérer à la charte des Ennoblisseurs
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